
 

ÉCOLE DE POLITIQUE APPLIQUÉE 
Faculté des lettres et sciences humaines 

POL 702 – IDÉOLOGIE ET DÉCISION 
Été 2023 

Enseignant : Jonathan Lorange-Millette, Ph. D. 

Horaire : Variable. Consulter le plan de cours  En présentiel : voir dans le plan de cours1 
 
Disponibilité :   sur rendez-vous en personne avant ou après le cours 

 

 
PLAN DE COURS 

 
« Avis. Tout le matériel didactique fourni dans le cadre du cours est protégé par droits d’auteur. Toute 

distribution, communication, publication ou diffusion, sans le consentement préalable de la personne titulaire des 
droits d’auteur, à des tiers ne faisant pas partie du cours est prohibée, sous peine de sanction disciplinaire 

(Règlement des études [Règlement 2575-009] articles 9.4.2 al. 1 et 9.5.7) » 
 
CIBLE DE FORMATION 
Appréhender le poids de la variable idéologique dans certaines décisions politiques. Sans sombrer 
dans le culturalisme, montrer comment certaines décisions sont influencées par une idéologie ou du 
moins peuvent être appréhendées avec une grille de lecture orientée. Souligner aussi le cas échéant 
les limites du discours idéologique face à d'autres facteurs ou discours. 
 
CONTENU DU COURS 
Analyses des contenus idéologiques dans les discours ayant entouré certaines prises de décisions, 
montrer comment certaines décisions ou certains discours confortent une idéologie ou l'affaiblissent. 
Étude de l'influence du clivage gauche-droite dans les prises de décisions. Études de cas. 
 
CONNAISSANCES ET COMPÉTENCES 
L’idéologie a pour but de rendre possible l’application de mesures concrètes découlant d’une 
réflexion abstraite en orientant et influençant les discours et les processus de décision politique. Ainsi, 
derrière les idéologies se trouvent un système de pensée qui organise et définit le statut normatif des 
principales composantes du monde politique et social. Chacune des séances visera à étoffer la 
compréhension d’enjeux idéologiques et politiques par une problématisation des valeurs et des 
principes qui les fondent. Une attention particulière sera accordée aux postulats sur lesquels 
s’appuient les régimes de démocratie libérale contemporains. 
 
Il s’agira pour l’étudiante ou l’étudiant : (1) de développer une connaissance critique lui permettant 
d’analyser et de comparer efficacement les enjeux qui sous-tendent certains phénomènes politiques 
actuels du point de vue de leurs fondements idéologiques; (2) d’être en mesure de problématiser, tant 
à l’oral qu’à l’écrit, un enjeu politique ou décisionnel en le mettant en rapport avec les notions et 
concepts clés d’une idéologie et d’être capable d’offrir une interprétation solide de ses diverses 
implications.  

                                                 
1 Veuillez vérifier le téléviseur en entrant au Campus de Longueuil. 
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DÉMARCHE PÉDAGOGIQUE 
Le cours prendra la forme d’un séminaire. La participation active du groupe à la réflexion entreprise 
dans ce cours sera primordiale. La présence en classe ainsi qu’aux séances tenues en ligne est 
impérative à la compréhension du contenu du cours et à son bon déroulement. Dans un même ordre 
d’idée, les lectures obligatoires font intégralement partie du cours. Il est aussi recommandé de 
consulter les sections non obligatoires des textes. 
 
Il est de la responsabilité des étudiantes et des étudiants de veiller à consulter fréquemment leur 
compte courriel USherbrooke, puisque des annonces importantes pourront être faites par son 
intermédiaire. 
 
Certaines séances se dérouleront en enseignement à distance synchrone. Elles sont indiquées dans le 
plan d’activités. 
 
LECTURES OBLIGATOIRES 
Les lectures obligatoires pour chaque séance sont indiquées dans le détail des séances présenté ci-
dessous. Les ouvrages doivent être lus dans leur entièreté, sauf lorsque les sections à l’étude sont 
précisées entre crochets. Il est essentiel à la bonne tenue du séminaire que les étudiantes et les 
étudiants prennent suffisamment de temps pour se familiariser avec les textes au programme. 
 
(La liste de lecture actuelle est provisoire. La liste pourrait changer légèrement d’ici le début 
de la session.) 
 
MODES D’ÉVALUATION ET ÉCHÉANCE 
Les étudiantes et étudiants seront évalués sur les travaux suivants : 
 

- 4 rapports de lecture, 4 pages chacun : 40 % (remis au début de la séance où le texte est au 
programme.) 

- 1 travail de session, 15 à 20 pages : 30 % (à remettre le 28 juin) 
- 1 exposé en classe, à la fin de la session : 15 % 
- Participation : 15 % (incluant la responsabilité de présenter et d’analyser au moins deux textes 

en classe. Il faut aussi lire les autres textes au programme.) 
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Séances Contenu 

3 mai 2023 
(12h à 13h30, à 

distance sur Teams) 
Introduction – À distance, sur Teams. 

10 mai 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11620) 

Qu’est-ce que l’idéologie? 
 

Freeden, Michael, Ideology : A Very Short Introduction, Oxford University 
Press, 2003. [Should ideologies be ill-reputed?, Overcoming illusions : how 
ideologies came to stay]. 
 
Wallerstein, Immanuel. « Trois idéologies ou une seule? La problématique de 
la modernité » Genèses, vol.9, 1992, 7-24. (Disponible sur : www.persee.fr). 
 
Žižek, Slavoj, Après la tragédie, la farce ! Ou comment l’histoire se répète, 
Champs-Essais, 2011. [C’est de l’idéologie, imbécile!, en particulier les 
sections : « La crise comme thérapie de choc » et « La structure de la 
propagande ennemie »]. 

 
Valeurs et action sociale 

 
Weber, Max, Le savant et le politique, 10/18, 2002. consulté le 15/11/2020, 
consulté le 15/11/2020, URL 
http://classiques.uqac.ca/classiques/Weber/savant_politique/Le_savant.html. 

17 mai 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11620) 

La justice comme équité et les capabilités 
 
Rawls, John, Théorie de la justice, Points, 2009. [1re partie]. 
 
Sen, Amartya, L’économie est une science morale, La Découverte, 2003. 
[Introduction (Marc Saint-Upéry); La liberté individuelle : une responsabilité 
sociale]. 
 
Nussbaum, Martha, Capabilités : comment créer les conditions d’un monde 
plus juste?, Climats, 2012. [ch. 2, 3 et 4].  

24 mai 2023 
(12h à 13h30, à distance

sur Teams) 
Locke, John, Que faire des pauvres?, Presses Universitaires de France, 2013. 
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Séances Contenu 

31 mai 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11610) 

Justice, reconnaissance et multiculturalisme 
 
Young, Iris Marion, Justice and the Politics of Difference, Princeton 
University Press, 1990. [Introduction, ch.2, ch.6 et 7]. 
 
Taylor, Charles, Multiculturalisme : différence et démocratie, Champs-
Flammarion, 1997. [La politique de la reconnaissance]. 
 
Fraser, Nancy, « Recognition Without Ethics », Theory Culture & Society, 
vol. 18, no. 2-3, 2001, 21-42, consulté le 31/10/2021, DOI 
10.1177/02632760122051760. 
 
Žižek, Slavoj, Violence, Picador, 2008. [Tolerance as an Ideological 
Category]. Aussi disponible en français : Violence : la violence n’est pas un 
accident de nos systèmes, elle en est la fondation, Au diable vauvert, 2012. 

7 juin 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11620) 

Critiques I 
 

Frankfurt, Harry G, On Inequality, Princeton University Press, 2015. Aussi 
disponible en français : De l’inégalité, Éditions Markus Haller, 2017.  
 
Lasch, Christopher, La révolte des élites et la trahison de la démocratie, 
Champs-Flammarion, 2010. [Le malaise dans la démocratie, La révolte des 
élites, La démocratie mérite-t-elle de survivre?, La conversation et les arts de 
la cité.]. 
 
Michéa, Jean-Claude, L’empire du moindre mal : essai sur la civilisation 
libérale, Champs-Essais, 2007. [L’unité du libéralisme, « Société ouverte » et 
politique de la nécessité, Tractatus juridico-economicus, De l’empire du 
moindre mal au meilleur des mondes. Notez qu’il n’est pas nécessaire de lire 
les nombreuses notes de l’auteur dans ce contexte]. 

14 juin 2023 
(13h à 14h30, à distance

sur Teams) 

Intermède sur la nature humaine 
 
Bregman, Rutger, « The Real Lord of the Flies: What Happened When Six 
Boys Were Shipwrecked for 15 Months », The Guardian, Page consultée le 
31 octobre 2021, URL : https://www.theguardian.com/books/2020/may/09/th
e-real-lord-of-the-flies-what-happened-when-six-boys-were-shipwrecked-
for-15-months. 
 
Sahlins, Marshal, « La nature humaine : une illusion occidentale ». Éditions 
de l’éclat, 2009. [La nature humaine : une illusion occidentale; Quand la 
morale s’empare de l’égoïsme; D’autres mondes humains; Voici venu le temps 
de pleurer notre sort; La culture est la nature humaine]. 
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Séances Contenu 

21 juin 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11610) 

Critique II 
 
Clastres, Pierre, « La société contre l’État », Minuit, 2012. [Copernic et les 
sauvages; La société contre l’État]. (Disponible en ligne). 
 
Graeber, David, « La démocratie aux marges », Champs-Essais, 2018.
[Introduction, ch. 3 et 4, ch.7 et conclusion]. Une traduction différente est
disponible sous la forme d’un article : « La démocratie des interstices : Que
reste-t-il de l’idéal démocratique? » Revue du MAUSS, vol. 26, no. 2, 2005, 41-
89. 
 
Scott, James C, Petit éloge de l’anarchisme, Lux, 2019. [Préface; ch. 1 à 3] 
(disponible en ligne en anglais). 
 
Gros, Frédéric, Désobéir, Champs-Essais, 2019. [Introduction, ch. 2 et 3, ch. 8
et ch. 10 à 12]. 

28 juin 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11615) 

Problèmes actuels 
 
Scott, James C. « Behind the Official Story » dans : Domination and the Art  
of Resistance: Hidden Transcripts, Yale University Press, 1990, 1-16. 
 
Graeber, David, « Bureaucratie », Actes Sud - Babel, 2017. [Introduction et 
ch. 1]. Il est aussi possible de lire l’article original : « Dead zones of the 
Imagination : On Violence, Bureaucracy and Interpretative Labor » Hau : 
Journal of Ethnographic Theory, vol. 2, no. 2, 2012, 105-128. 
 
McWilliams, Susam, « This Political Theorist Predicted the Rise of 
Trumpism. His Name was Hunter S. Thompson », The Nation, Page consultée 
le 31 octobre 2021, URL : https://www.thenation.com/article/archive/this-
political-theorist-predicted-the-rise-of-trumpism-his-name-was-hunter-s-
thompson/. 
 
Texte(s) à ajouter. Nous collaborerons pour faire des choix en fonction des 
intérêts des étudiants. 

*** 
Remise du travail de session 

5 juillet 2023 
(12h à 13h30, à distance

sur Teams) 

Cipolla, Carlo M, Les lois fondamentales de la stupidité humaine, Presses 
Universitaites de France, 2012. 

12 juillet 2023 
(13h à 19h, en 

personne, L1-11610) 
Exposés et conclusion 
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Dates importantes Contenu 

16 mai 2023 (les activités retirées ne seront pas 
facturées) Date limite des choix ou des modifications d’activités pédagogiques 

Retrait ou abandon d’un cours sur Genote https://www.usherbrooke.ca/services-
informatiques/repertoire/apprentissage/genote/ 

27 juin 2023 (les activités abandonnées sont 
facturées) Date limite d’abandon des activités pédagogiques 

Semaine de relâche Du 26 au 30 juin 2023 

Journée réservée aux activités étudiantes 
(campus principal seulement) S/O 

Suspension des activités pédagogiques de 1er cycle : 
assemblées générales de l’AGEFLESH S/O 

Congés universitaires 
Journée nationale des Patriotes : 22 mai 2023 
Journée nationale du Québec: 24 juin 2023 
Fête du Canada : 30 juin 2023 

Période d’examens Du 14 au 25 août 2023 
(le plan de cours peut prévoir la poursuite des activités pendant cette période) 

 
QUALITÉ DU FRANÇAIS 
Pour les examens en classe, même s’il n’y a aucune pénalité pour la qualité du français, il faut 
cependant y faire attention afin de faciliter la compréhension et la clarté du propos. Pour les examens 
maison, les exposés oraux et les travaux, la pénalité s’applique jusqu’à -15 % de la note du travail. 
 
RETARD ET ABSENCE À UN ÉVÉNEMENT D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES 
Tout retard non justifié sera pénalisé de -5 % par jour de retard (incluant les samedis et dimanches) 
par évaluation. Des problèmes de santé, le décès d’un proche et des motifs parentaux sont les seules 
justifications acceptables pour le retard ou l’absence à un événement d’évaluation des apprentissages. 
Une attestation officielle sera exigée. 
 
GUIDE DU TRAVAIL ÉCRIT 
Les travaux devront respecter le guide de présentation des travaux du département 
 
REMISE 
Attention – remise des travaux : Les étudiantes et étudiants doivent remettre leurs travaux sur la page 
Moodle du cours, aux espaces prévus à cet effet. 
 
PLAGIAT ET INTÉGRITÉ INTELLECTUELLE 
Vous trouverez ci‐après un document informatif préparé par le groupe de travail sur l’intégrité 
académique de l’Université de Sherbrooke à l’attention des étudiantes et des étudiants. Nous vous 
invitons à le lire et à prendre connaissance du Règlement des études, plus particulièrement la section 
9 portant sur les règles relatives à la discipline, que vous trouverez sur le site Internet du bureau du 
registraire : https://www.usherbrooke.ca/registraire/droits-et-responsabilites/reglement-des-etudes/.  
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Vous êtes également invités à visiter la page Internet portant sur l’Intégrité intellectuelle : 
https://www.usherbrooke.ca/etudiants/apprentissage-et-reussite/integrite-intellectuelle et à participer 
au Quiz antiplagiat : https://www.usherbrooke.ca/enseigner/passeurs-dintegrite/ressources/antiplagi
at/#c286232. 
 
Dans tous les cas de plagiat ou de toute autre manœuvre visant à tromper, une plainte sera déposée 
auprès de la personne responsable des dossiers disciplinaires de la Faculté et traitée selon la procédure 
prévue au Règlement des études. Toute personne reconnue avoir commis un délit se verra imposer 
une sanction disciplinaire. 

Visionner la vidéo « Copier/coller/citer » 
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L’intégrité intellectuelle passe, notamment, 
par la reconnaissance des sources 

utilisées. 

À l’Université de Sherbrooke, on y veille! 
 

Extrait du Règlement des études (Règlement 2575-009) 

9.4.1 DÉLITS RELATIFS AUX ÉTUDES 

Un délit relatif aux études désigne tout acte trompeur ou toute tentative de commettre un tel acte, quant au 
rendement scolaire ou à une exigence relative à une activité pédagogique, à un programme d’études, à un 
parcours libre au sens de l’article 1.1 – Définitions du présent règlement ou à un milieu dans lequel une personne 
intervient dans le cadre de ses études, incluant un milieu de stage. 

Sont notamment considérés comme un délit relatif aux études les faits suivants : 

a) commettre un plagiat, soit faire passer ou tenter de faire passer pour sien, dans une production évaluée, le travail 
d’une autre personne ou des passages ou idées tirés de l’œuvre d’autrui (ce qui inclut notamment le fait de ne 
pas indiquer la source d’une production, d’un passage ou d’une idée tirée de l’œuvre d’autrui); 

b) commettre un autoplagiat, soit soumettre, sans autorisation préalable, une même production, en tout ou en 
partie, à plus d’une activité pédagogique ou dans une même activité pédagogique (notamment en cas de reprise); 

c) usurper l’identité d’une autre personne ou procéder à une substitution de personne lors d’une production évaluée 
ou de toute autre prestation obligatoire; 

d) fournir ou obtenir toute aide non autorisée, qu’elle soit collective ou individuelle, pour une production faisant 
l’objet d’une évaluation; 

e) obtenir par vol ou toute autre manœuvre frauduleuse, posséder ou utiliser du matériel de toute forme (incluant le 
numérique) non autorisé avant ou pendant une production faisant l’objet d’une évaluation; 

f) copier, contrefaire ou falsifier un document pour l’évaluation d’une activité pédagogique; 

[…] 
 
Par plagiat, on entend notamment : 

 Copier intégralement une phrase ou un passage d’un livre, d’un article de journal ou de revue, d’une page Web 
ou de tout autre document en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre guillemets; 

 reproduire des présentations, des dessins, des photographies, des graphiques, des données… sans en 
préciser la provenance et, dans certains cas, sans en avoir obtenu la permission de reproduire; 

 utiliser, en tout ou en partie, du matériel sonore, graphique ou visuel, des pages Internet, du code de programme 
informatique ou des éléments de logiciel, des données ou résultats d’expérimentation ou toute autre 
information en provenance d’autrui en le faisant passer pour sien ou sans en citer les sources; 

 résumer ou paraphraser l’idée d’un auteur sans en indiquer la source; 

 traduire en partie ou en totalité un texte en omettant d’en mentionner la source ou de le mettre entre 
guillemets ; 

 utiliser le travail d’un autre et le présenter comme sien (et ce, même si cette personne a donné son accord); 

 acheter un travail sur le Web ou ailleurs et le faire passer pour sien; 

 utiliser sans autorisation le même travail pour deux activités différentes (autoplagiat). 
 

Autrement dit : mentionnez vos sources 
 

Document informatif V.4 (octobre 2022) 
 


